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Adressée à Monsieur Warren DEXTER, Ministre de l’économie, 
du budget et des finances, en charge des énergies.

Objet : Imposition foncière des voiliers

Monsieur le Ministre,

Le 12 juillet dernier, le groupe Tapura Huiraatira adressait à votre prédécesseur une 
question écrite relative à l’imposition foncière des voiliers utilisés à des fins 
d’habitation, de commerce ou d’industrie et au nombre de voiliers concernés par cette 
imposition.

Nous vous remercions pour votre réponse n°463/MEF du 7 août dernier, même si celle- 
ci ne nous satisfait pas totalement.

En effet, si vous avez confirmé que ces bateaux, même retenus par des amarres, sont 
bien soumis à l’impôt foncier sur les propriétés bâties, conformément au 3° de l’article 
221-1 du code des impôts, vous avez refusé de nous communiquer des informations 
chiffrées, invoquant maladroitement le secret professionnel.

Or, notre question ne visait pourtant pas à obtenir une liste nominative des assujettis, 
mais à savoir si cet impôt spécifique est bien recouvré par les services idoines, et à quel 
montant il s’élève par rapport à l’ensemble des recettes de l’impôt foncier.

Par ailleurs, nous souhaitons toujours obtenir une répartition de ces chiffres par 
commune, dans la mesure où — et j ’insiste là-dessus — la valeur locative des 
habitations, en particulier ces habitations spécifiques, doit servir de base au calcul des 
centimes additionnels prélevés au profit des communes.

Groupe TAPURA HUIRAATIRA à T assemblée de la Polynésie -  questions orales



Pouvez-vous donc, à l’approche de l’analyse de votre projet de budget 2025, et alors 
que la création de nouvelles taxes touchant l’ensemble des foyers polynésiens est 
annoncée, nous apporter des éléments chiffrés sur la part que représente cet impôt 
foncier spécifique dans les comptes de notre Pays, et ce, bien évidemment, sans 
compromettre le respect du secret professionnel qui revêt autant d’importance que le 
droit d’information que nous confère le suffrage populaire ?

Nous vous remercions de votre attention.

Simplicio LISSANT
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